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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
DU COMITE INTERPROFESSIONNEL DES VINS DE SAVOIE (CI VS) 

 
 
L’accord interprofessionnel triennal du 18 juin 2021 conclu dans le cadre du Comité Interprofessionnel des 
vins de Savoie (CIVS) et relatif à l’organisation du marché jusqu’au 31 juillet 2023 est étendu par arrêté 
interministériel du 25 août 2021 et publié au Journal officiel de la République française le 1er septembre 2021 
(AGRT2123252A) à l’exception de :  

- l’article 9 relatif aux délais de paiement pour les achats de raisins et de moûts ; 
- l’article 9 bis relatif aux délais de paiement pour les achats de vins (vrac ou bouteilles) ;  
- l’article 13 relatif à la cotisation interprofessionnelle, qui est étendu jusqu’au 31 juillet 2022. 

 






















